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DÉCLARATION MINISTÉRIELLE DE HONIARA 

En faveur du 

RENFORCEMENT DES SERVICES MÉTÉOROLOGIQUES, CLIMATIQUES, OCÉANIQUES ET 

HYDRAULIQUES DURABLES POUR UN PACIFIQUE RÉSILIENT 

18 août 2017, Honiara, Îles Salomon 

 

1. La seconde Réunion des ministres de la météorologie s’est tenue le 18 Août 2017 à Honiara, 
Île Salomon, en présence des délégations de l’Australie, des États fédérés de Micronésie, 
des Fidji, des Îles Cook, des Îles Marshall, des Îles Salomon, des Kiribati, de Nauru, de Niue, 
de Nouvelle-Calédonie, de Nouvelle-Zélande, des Palaos, de la Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
de Samoa, de Tokelau, de Tonga, des Tuvalu et de Vanuatu. Elle était organisée par le 
Secrétariat du Programme régional océanien de l’environnement (PROE), l’Organisation 
météorologique mondiale (OMM) et le Gouvernement des Îles Salomon. 
 

2. NOUS, les ministres des États Membres du PROE chargés des questions météorologiques, 
ainsi que leurs représentants désignés, lançons un appel au soutien supplémentaire de nos 
gouvernements, de nos partenaires en matière de développement et des donateurs afin de 

nous assurer que les Services météorologiques et hydrologiques nationaux (SMHN) puissent 

disposer des capacités nécessaires pour favoriser le développement durable et résilient ; 
 

3. NOUS rendons hommage à feu l’Honorable Mattlan Zachras, ministre du Président de la République 

des Îles Marshall, qui nous a quittés avant cette réunion ; 
 

4. RÉAFFIRMONS la Déclaration ministérielle de Nuku’alofa pour les Services météorologiques 
et climatiques durables pour un Pacifique résilient, adopté lors de la 1ère Rencontre 
ministérielle du Pacifique sur la météorologie du 24 juillet 2015 à Nuku’alofa, Tonga ; 
 

5. RECONNAISSONS que 80 % des catastrophes sont causées par de graves évènements 

météorologiques. Alors que les pertes humaines dues aux catastrophes naturelles liées à la 

météorologie ont nettement chuté ces dernières années, les pertes économiques ont radicalement 

augmenté. Nous reconnaissons également que selon le 5ème rapport d’évaluation du GEIC (Groupe 

d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat), 7 des 10 pays les plus vulnérables aux 

impacts du changement climatique, en ce qui concerne le pourcentage de population exposée, sont 

des Pays insulaires du Pacifique, et que 4 des 5 îles de plus faible altitude se trouvent dans le 

Pacifique. 
 

6. EXPOSONS la présente déclaration afin d’exprimer notre volonté politique de soutenir le 
développement des services météorologiques, climatologiques, océaniques et 
hydrologiques, dans les États et territoires insulaires océaniens (ÉTIO), prenant en considération 

les priorités de développement au niveau national, les stratégies météorologiques aux niveaux 

régional et mondial ainsi que les autres cadres pertinents ; 
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7. RECONNAISSONS l’importance cruciale de la mission des SMHN (Services météorologiques 

et hydrologiques nationaux), telle qu’elle est stipulée dans la Convention de l’OMM, 
consistant à fournir des services météorologiques, climatiques, océaniques et hydrologiques 
en vue de soutenir les besoins nationaux, parmi lesquels la protection de la vie et de la 
propriété, le développement durable et la sauvegarde de l’environnement. 

8. RECONNAISSONS ÉGALEMENT QUE : 
i. l’impact des fluctuations et du changement climatique représente un défi majeur 

pour ces îles de petites superficies. Les enjeux prioritaires retenant notre attention 
dans cette région comprennent : l’élévation du niveau de la mer, l’intrusion d’eau 

salée, les sécheresses, les inondations, les inondations côtières, l’état des océans 
(marées, houles, vagues, acidification) et les impacts sanitaires (ex : le paludisme et la 

dengue), les ressources hydrauliques, l’agriculture et l’industrie de la pêche (espèces 

envahissantes, etc.) ; 
ii. les revendications pour des services météorologiques, climatiques, océaniques et 

hydrauliques durables afin de réduire ces impacts se multiplient dans cette région ; 
iii. les capacités des bâtiments ciblés pour les SMHN des ÉTIO et des organisations 

partenaires, afin d’améliorer la mise à disposition des services météorologiques, climatiques, 

océaniques et hydrauliques adaptés aux besoins des communautés et des secteurs de 

développement, sont essentielles pour un développement durable ;  
iv. des services météorologiques, climatiques, océaniques et hydrauliques durables et 

personnalisés prenant en compte les différences de contenu et de chaînes 
d’information afin d’accéder à ces informations qui répondent aux besoins des 
hommes, des femmes et des personnes présentant un handicap dans les 
communautés et les secteurs de développement, sont nécessaires et participent ainsi à un 

système d’alerte précoce efficace ; 
v. alors que les SMHN sont engagés à fournir des services météorologiques, 

climatiques, océaniques et hydrauliques durables, nous sommes conscients du 

manque de compétences au sein des SMHN et de la concurrence des demandes 

d’allocations de budget gouvernemental ; 
vi. la Stratégie météorologique des îles du Pacifique 2017/2026 (SIMP) fournit des 

conseils concernant les priorités des SMHN pour le soutien à un développement 

durable et résilient à travers la mise à disposition de services météorologiques, 
climatiques, océaniques et hydrauliques durables ;  

vii. la feuille de route pour la mise en œuvre dans la région du Pacifique de services 
climatiques renforcés (PRSCS) prévoit des recommandations relatives à la mise en 
place du Cadre global pour les services du climat (CGSC) dans la région Pacifique ; 

viii. le développement d’informations et de prédictions climatiques basées sur les 
sciences doit être inséré dans le programme, les prises de décisions, les politiques et 
les pratiques à l’échelle mondiale, régionale et nationale ; 

ix. les principes directeurs résultants de la Stratégie météorologique des îles du 
Pacifique (PIMS) et de la PRSCS ont pour objectif de renforcer les mécanismes 
institutionnels pour les interactions entre institutions nationales et de chercher un 

engagement avec les organisations travaillant au sein de la communauté ainsi que de 
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recommander l’utilisation de code source ouvert lorsque possible, en se concentrant 
sur les outils programmes sans les implications du programme breveté. 

 
9. NOUS DEMANDONS à l’OMM conjointement avec tous les donateurs et les partenaires du 

Pacifique, de favoriser la simplification et la négociation financière des ressources pour 
accélérer la mise en œuvre de la Stratégie météorologique pour les îles du Pacifique (PIMS) 
2017–2026 et de la PRSCS 2017–2026 et la reconnaissance du rôle de soutien majeur du 
CMO ; 

10. DEMANDONS au PROE, à l’Université du Pacifique Sud (USP), au Secrétariat de la 
Communauté du Pacifique (SPC) et aux autres organisations régionales, à l’OMM et à nos 

partenaires en matière de développement d’accélérer la mise en œuvre de la PIMS et de la 
PRSCS dans la région du Pacifique ; 

11. NOUS SOUTENONS la création et l’exploitation d’une association régionale V du Centre 
climatologique régional (CCR) et la continuité du Forum de prévision climatologique des îles 
du Pacifique (PICOF) ; 

12. RECONNAISSONS le nécessité d’améliorer les capacités et les services des SMHN des ÉTIO 
afin de pouvoir répondre aux impacts et aux risques météorologiques, climatiques, 
océaniques, hydrauliques et autres impacts environnementaux et d’améliorer la sécurité et 
la sûreté de notre région ; 

13. RECONNAISSONS la nécessité pour les SMHN des ÉTIO de promulguer des informations de 
sécurité maritime et de développer les services océaniques afin de renforcer une croissance 
économique durable, une sécurité et une sûreté des populations et de respecter les 
obligations nationales définies par la Convention internationale sur la Sauvegarde de la vie 
humaine en mer (SOLAS) ; 

14. RECONNAISSONS le nécessité de coopération et de coordination au sein de tous les travaux 
en cours ou prévus du CMO (Conseil météorologique océanien) afin de garantir des services 
efficaces pour les populations du Pacifique ; 

15. CONSTATONS que la mise en œuvre uniforme de services aéronautiques météorologiques 

par États conformément à l’annexe 3 de l’OACI (Assistance météorologique à la navigation 
aérienne internationale) soutient un secteur de l’aviation civile internationale sûr, efficace, 
sécurisé, économiquement durable et écologiquement responsable à travers les ÉTIO et 
mondialement ; 

16. PRENONS L’ENGAGEMENT dans la mesure du possible de respecter (par États) les normes 
et pratiques recommandées (SARP) de l’annexe 3 de l’OACI reconnues nécessaires et 
bénéfiques pour la sécurité, la régularité et l’efficacité de la navigation aérienne 
internationale, y compris les SARP fondamentales de contrôle de la qualité de gestion des 
informations météorologiques, des compétences du personnel météorologique et 
aéronautique ainsi que la désignation et le rôle de « l’autorité météorologique » ; 

17. DEMANDONS au groupe d’experts des services de météorologie aéronautique des îles du 
Pacifique (PIAWS) d’envisager les développements mondiaux pour l’amélioration vers un 
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service météorologique de la navigation aérienne internationale, notamment par l’échange 
d’information météorologique au sein du Modèle d’échange d’information météorologique 
de l’OACI (IWXXM) et l’organisation associée à la phase de mise en œuvre prenant en 
considération les opportunités de coordination et de coopération internationale au travers 
des forums adaptés du Groupe régional Asie/Pacifique de planification et de mise en œuvre 
de la navigation aérienne de l’OACI (APANPIRG) ; 

18. RECONNAISSONS la contribution cruciale des satellites environnementaux de la Chine, de la 
Corée, des États-Unis d’Amérique, du Japon et de l’Europe, qui sont nécessaires à 
l’obtention de données satellites et d’autres données liées afin de permettre au SMHN des 
ÉTIO d’améliorer leurs services météorologiques, climatologiques, océaniques, 

hydrologiques et autres services liés à l’environnement ; 

19. RECONNAISSONS l’importance des savoirs traditionnels en ce qui concerne la météorologie, 
le climat, les océans et l’eau, plus spécifiquement dans le contexte d’adaptation au 
changement climatique ; 

20. EXPRIMONS NOTRE INQUIÉTUDE à l’égard des infrastructures inadéquates et des 
ressources humaines limitées des SMHN des ÉTIO, deux facteurs limitant l’assimilation des 

progrès scientifiques et technologiques permettant d’améliorer une distribution efficace des 

services ; 

21. AFFIRMONS que les réseaux de télécommunication ainsi que les infrastructures des 

technologies de l’information et de la communication (TIC) utilisés par les SMHN sont 
essentiels pour l’échange et la transmission d’observations et de données météorologiques, 
climatiques, océaniques, hydrologiques et liées à l’environnement, ainsi que des produits 
d’une importance cruciale pour la détection et la transmission à temps des alertes, le 
système d’alerte précoce multirisque et les prévisions liées aux impacts. 

22. ACCEPTONS la nécessité pour les SMHN de coopérer avec les instances de régulations de 
leur pays notamment dans le développement des Plans nationaux de télécommunication 
d’urgence (NETP) et dans l’alignement des politiques et régulations afin de garantir des 
systèmes de télécommunications d’alertes précoces efficaces et solides ; 

23. NOUS CONVENONS EN OUTRE d’établir des priorités en matière d’amélioration des 
capacités des SMHN des ÉTIO en collaboration avec les autorités nationales des 
télécommunications et les opérateurs de téléphonie mobile afin d’étendre le champ 
d’action des services d’alerte aux régions reculées et aux personnes en situation de 
handicap ; 

24. DEMANDONS le soutien du PROE, du SPC, de l’USP, des autres organisations régionales et 
de l’OMM en vue d’améliorer la capacité des Services hydrologiques nationaux de la région 
afin de garantir un niveau approprié pour la prestation de services dans les ÉTIO relatifs à la 
prévision de sécheresses, d’inondations ou de crues soudaines et d’établir des systèmes 
d’alerte précoce ; et EN APPELONS à poursuivre la collaboration entre l’OMM, l’UNESCO, le 

PROE et le SPC afin de renforcer le domaine de l’hydrologie opérationnelle et d’encourager 
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la mise en place du groupe d’experts sur l’hydrologie (PHS) afin de seconder le CMO dans le 
développement d’initiatives pour soutenir les besoins nationaux en capacités ; 

25. DEMANDONS à la COI-UNESCO, à l’OMM, au PROE, au SPC et aux partenaires en matière de 
développement d’encourager les investissements supplémentaires dans le renforcement de 
la détection et l’analyse des tremblements de terre et des tsunamis, l’échange et la collecte 
de données, l’alerte au tsunami et sa diffusion, l’amélioration des compétences et des 
capacités, et la réactivité de la communauté aux tsunamis ; 

26. ENCOURAGEONS les SMHN des ÉTIO à participer aux forums portant sur le changement 

climatique et la réduction des risques de catastrophe, à l’échelle nationale, régionale et 

internationale, y compris le Cadre océanien pour un développement résilient dans le Pacifique et le 

Partenariat pour la résilience du Pacifique, la Convention-cadre des Nations unies sur les 

changements climatiques (CCNUCC), le Cadre de Sendai et le Groupe d’experts intergouvernemental 

sur l’évolution du climat (GIEC) ; 

27. ENCOURAGEONS EN OUTRE les SMHN à prendre part dans la mise en œuvre et 
l’élaboration des rapports des objectifs de développement durable (SDG, ou ODD en 
français) à l’échelle nationale et régionale y compris grâce au CMO ; 

28. RECONNAISSONS les opportunités qui vont découler de l’installation du Centre océanien sur le 

changement climatique (PCCC) au sein du PROE afin d’améliorer les services météorologiques, 

climatiques, océaniques et hydrauliques durables dans la région ; 

29. SALUONS le soutien permanent de l’OMM au SMHN des ÉTIO par le biais d’initiatives telles que 

le Programme de coopération volontaire (PCV), le programme Canada/OMM pour la mise en œuvre 

d’un Cadre mondial pour les services climatologiques (GFCS) aux niveaux régional et national, des 

bourses de perfectionnement, le Projet de démonstration concernant la prévision des conditions 

météorologiques extrêmes (SWFDDP), le Projet de démonstration concernant la prévision des 

inondations côtières (CIFDP) ainsi que d’autres initiatives ; 

30. EXPRIMONS NOTRE RECONNAISSANCE au gouvernement finlandais pour son soutien aux 
Services météorologiques dans la région du Pacifique depuis 2006 et au projet FINPAC de 
2013 à 2017 ; 

31. RECONNAISSONS l’appui du gouvernement fidjien par ses services météorologiques en vue 
d’accomplir ses fonctions dans le cadre de sa désignation par l’OMM comme Centre 
météorologique régional spécialisé dans les cyclones tropicaux (CMRS – Nadi), de sa 
désignation par l’OACI comme Centre consultatif de l’aviation pour les cyclones tropicaux 
(TCAC) nommé pour préparer les informations consultatives sur les cyclones tropicaux et de 
centre de veille météorologique (MWO) afin d’assurer une veille continue sur les conditions 
météorologiques affectant les opérations aériennes pour la région d’information de vol (FIR) 
de Nadi. PRENONS ACTE que les services météorologiques fournis par les Fidji au nom des 
Îles Cook, des Kiribati, de Nauru, de Niue, de Samoa, des Tokelau, des Tonga et, des Tuvalu 
ne le sont pas dans le cadre d’arrangements officiels avec ces pays ; 

32. RECONNAISSONS le soutien permanent de la part de nos partenaires en matière de 
développement et de nos donateurs dans le cadre des programmes, projets et autres 
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initiatives critiques qui ont permis de soutenir l’OMM, le PROE, le SPC, l’USP et les autres 
organisations régionales, pour leurs rôles variés dans la région ; 
 

33. EXPRIMONS NOTRE RECONNAISSANCE au gouvernement et au peuple des Îles Salomon 
pour avoir abrité de la meilleure façon qui soit la seconde Réunion des ministres de la 
météorologie du Pacifique ; 

34. EXPRIMONS NOTRE RECONNAISSANCE aux gouvernements des Îles Salomon, de l’Australie, 
de la Finlande, des États-Unis d’Amérique, au Programme des Nations Unies pour le 
développement (PNUD), à l’OMM et au PROE pour avoir coparrainé cette seconde Réunion 
des ministres de la météorologie du Pacifique, et NOUS LES INVITONS, ainsi que nos autres 

partenaires en matière de développement, à réitérer leur soutien financier pour les 
prochaines réunions ; 

35. DÉCIDONS de tenir une séance de la Réunion des ministres de la météorologie du Pacifique 
au moins une fois tous les quatre ans et DEMANDONS au PROE, avec le soutien de l’OMM 
et de nos partenaires en matière de développement, d’en convoquer les réunions ; 

36. PRENONS L’ENGAGEMENT de mettre en application la présente déclaration et INVITONS le 
Directeur général du PROE et le Secrétaire général de l’OMM à porter la présente 
déclaration à la considération du Sommet des dirigeants du Pacifique 2017, à la réunion du 
PROE, aux différentes agences du Conseil des organisations régionales du Pacifique (CORP) 
ainsi qu’au Conseil exécutif de l’OMM. 

 
 

Adopté à Honiara, Îles Salomon, le 18 août 2017 

     

 


